Le 27 juin 2006

No de dossier : R-3603-2006

Demande de renseignements de l’UMQ à Hydro-Québec Distribution

Page 1 sur 11
Le 21 juin 2006

No de dossier : R-3603-2006

Demande de renseignements no 1 de l’UMQ à Hydro-Québec (Distributeur)

Page 11 sur 11

1. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.5

Préambule :

« Le Distributeur dispose de différents moyens lui permettant de combler ses besoins en puissance tels que le partage de réserve avec les réseaux voisins, l'abaissement de tension du réseau et le recours aux marchés ». (nos soulignés)
Demande :

1.1 Veuillez indiquer les marchés existants auxquels le Distributeur peut faire recours pour combler ses besoins en puissance et expliquer leurs caractéristiques (offreurs, demandeurs, prix et quantités durant les 5 dernières années).

1.2 Pour les 5 dernières années, veuillez nommer les réseaux voisins qui ont permis de combler les besoins en puissance du Distributeur. Indiquer les conditions de partage de réserve avec ces réseaux.

2. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.7

Préambule :

« Cet effritement est particulièrement important dans le secteur de l'industrie forestière, où 3 clients représentant 170 MW effectifs se sont retirés de l'option. Au total, le Distributeur dispose actuellement d'environ 160 MW effectifs en moins comparativement à l'hiver 2003-2004. »

Demande :

2.1 Veuillez expliquer les 10 MW de différence entre les 170 MW retirés et les 160 MW perdus depuis l’hiver 2003-2004.

3. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.8, Tableau 2

Demande :

3.1 Veuillez indiquer si le nombre 6 de clients du secteur Mines et métallurgie pour les années 2003-2004, 2004-2005 et 2005-2006 correspond aux mêmes clients.

3.2 Si oui expliquer l’augmentation des capacités mises à la disposition du Distributeur en 2004-2005.

3.3 Veuillez donner plus d’informations sur les 2 clients de la catégorie Autres des secteurs (1ère colonne).

4. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.8. ligne 4

Préambule :

« En retour de ces interruptions, le Distributeur a remis environ 1,8 M$ en crédits aux clients participants... »

Demande :

4.1 Quelle aurait pu être la facture de HQD liée à la puissance additionnelle requise sur la période 2003-2005 en l’absence de l’option interruptible.

5. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.8. Tableau 3

Demande :

5.1 Y a-t-il eu des besoins additionnels de puissance en 2005-2006?

5.2 Si oui comment étaient-ils comblés et quelle était la facture correspondante?

6. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.9. 

Préambule :

« Pendant les périodes de reprise, des modalités particulières sont prévues afin d'alléger la facturation de la puissance associée à la consommation additionnelle. L'énergie est quant à elle facturée au prix horaire de l'énergie de la tarification en temps réel (tarif LR), et depuis le 1er avril 2006, au prix horaire de l'électricité additionnelle. »

Demande :

6.1 Veuillez expliquer ces modalités particulières.

6.2 Veuillez expliquer comment est déterminé ce prix horaire de l’électricité additionnelle.

7. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.9. 

Préambule :

« Un seul client s'est prévalu de la possibilité de faire une reprise et ce, en vertu de la reprise ponctuelle durant la fin de semaine subséquente à une interruption. Il a ainsi été facturé 13 856 $ pour une consommation de 161 928 kWh, soit un prix moyen de 8,55 ¢/kWh. »

Demande :

7.1 Veuillez indiquer de quelle année est la reprise en question.

7.2 Veuillez présenter dans un tableau l’analyse de rentabilité économique de l’opération pour ce client.

8. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.9. 

Préambule :

« Les besoins du Distributeur pour une option d'électricité interruptible sont toujours présents. Sa contribution au bilan offre-demande du Distributeur a d'ailleurs été fixée à 500 MW jusqu'en 2014.. »

Demande :

8.1 Veuillez indiquer et expliquer les hypothèses sous-jacentes à cette contribution.

9. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.11. 

Préambule :

« On peut y constater que les options actuellement en vigueur sont sensiblement les mêmes qu'en mai 2003 à l'exception de celle de BC Hydro qui a abandonné son programme pour le remplacer par des ententes particulières avec les clients.. »

Demande :

9.1 Veuillez déposer un extrait de la décision de la BCUC qui établit les principes directeurs concernant les ententes individuelles des puissances interruptibles.

10. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.11. 

Préambule :

« La récente consultation des clients a permis de préciser leurs préoccupations quant au renouvellement de l'option d'électricité interruptible»

Demande :

10.1 Veuillez déposer le rapport final de cette consultation comprenant les participants, les rencontres, les sujets débattus, les préoccupations et le conclusions et recommandations.

11. Référence : 

HQD-1, Document 1, p.12. 

Préambule :

« L'utilisation des prix d'un service comparable sur les marchés de référence du Distributeur pour fixer le niveau des crédits offerts a reçu l'appui des clients industriels.»

Demande :

11.1 Veuillez préciser le nombre de clients industriels ayant appuyé ce choix et indiquer leur poids dans la demande totale de puissance de la clientèle de grande puissance.

12. Référence : 

HQD-1, document 1, page 12

Préambule :

« Le recours à un mécanisme de marché tel un appel de soumissions  auprès des clients du Distributeur pour des quantités de puissance interruptible et des prix correspondants, comme le suggérait la Régie dans sa décision D-2004-213, n'apparaît donc pas justifié et ne garantirait pas nécessairement  des coûts plus faibles pour la clientèle du Distributeur ni des quantités  équivalentes de puissance interruptible. Le recours à un tel mécanisme suppose la présence d'un marché réel qui n'existe pas présentement.» (nos soulignés)
D-2004-213, p.5 et 6

Préambule :

« En ce qui a trait aux modalités de l’option, la Régie s’interroge sur le caractère raisonnable du prix plancher de 30 ¢/kWh, sur lequel se sont entendus le Distributeur et ses clients. L’objectif de la Régie est d’assurer que le prix plancher représente le moindre coût pour la collectivité des abonnés. C’est pourquoi elle se questionne sur l’opportunité de recourir à des mécanismes de marché pour la détermination du prix de l’option. Par exemple, un tel mécanisme peut passer par un appel de soumissions auprès des clients du Distributeur afin de connaître la puissance interruptible disponible et les prix soumis pour subir un telle interruption, selon des modalités stipulées à l’avance par le Distributeur pour combler ses besoins au meilleur coût possible. Elle demande donc au Distributeur d’entamer des travaux pour informer la Régie à ce sujet.

…

Eu égard au suivi annoncé plus tôt, la Régie désire évaluer le rôle de l’option dans la gestion des approvisionnements du Distributeur ainsi que l’opportunité du mécanisme actuel de détermination de son prix. Elle demande donc au Distributeur de lui remettre deux études portant sur ces sujets.
Dans un premier temps, elle lui demande de déposer, d’ici au 1er mai 2006, une étude sur les résultats escomptés et obtenus au cours des trois hivers de l’usage de l’option et de son rôle dans la gestion de ses approvisionnements. Elle requiert enfin au Distributeur qu’il dépose, avec toute demande subséquente de renouvellement de l’option, une étude complète des alternatives disponibles concernant la détermination du prix de l’option. Cette étude traitera, entre autres, des modalités et des effets d’un mécanisme de marché pour la détermination du prix de l’option ainsi que, le cas échéant, de l’opportunité du recours à un tel mécanisme. » (nos soulignés)

Demande :

12.1 Le Distributeur entend-il la demande de la Régie de déposer une étude complète des alternatives disponibles concernant la détermination du prix de l’option comme une suggestion à prendre où à laisser?

12.2 Veuillez expliquer en quoi de droit la demande de la Régie n’était pas justifiée? 

12.3 Veuillez expliquer en quoi la demande de la Régie de faire recours à un mécanisme de marché tel un appel de soumissions auprès des clients du Distributeur se heurte à des barrières de marché si le Distributeur baisse la limite d’accès à cette option pour atomiser le marché.

12.4 Veuillez indiquer les conditions qui ne sont pas encore réunies pour assurer l’émergence d’un marché réel de puissance interruptible.

13. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 8 de 62 (Tableau 3)

HQD1, Document 1, p. 6 de 62

Préambule :

« La compensation financière offerte aux clients lorsque le Distributeur fait appel à l'option est basée sur le prix du marché DAM de la zone HQ du NYISO, qui représente le marché de référence du Distributeur pour l'achat d'énergie, duquel est soustrait le prix de l'énergie du tarif L pour compenser la perte de revenus résultant de la baisse de consommation. » 

Demande :

13.1 Veuillez indiquer pour chacune des heures d’utilisation de l’option interruptible du tableau 3, p. 8 (2ème colonne) le prix du marché DAM de la zone HQ du NYISO et le prix spot de l’électricité.

14. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 13

Préambule :

« Afin de répondre aux attentes des clients et aux besoins du Distributeur, il est proposé d'offrir un revenu fixe garanti aux clients participants, leur permettant ainsi d'être compensés pour les mesures mises en place pour respecter leur engagement » 

Demande :

14.1 Veuillez expliquer en quoi consistent ces mesures et indiquer leurs coûts associés.

15. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 13

Préambule :

« Ainsi, il a été convenu avec la clientèle que le crédit fixe devrait se comparer au prix moyen de la puissance payé par le Distributeur dans les marchés de comparaison, en l'occurrence le marché UCAP, moins une réserve de 30 % liée aux contraintes d'utilisation de l'option comparativement aux alternatives disponibles sur les marchés».

HQD1, Document 1, p. 14

Préambule :

« Le produit UCAP peut être appelé en tout temps, pour des blocs de 1 heure et plus, consécutives ou non, pour les 3 000 heures de la période d'hiver alors que l'électricité interruptible n’est disponible au Distributeur que pour une utilisation maximale de 100 heures pour la période d'hiver, pour des périodes d'interruption de 4 à 5 heures, au maximum 2 fois par jour.»

Demande :

15.1 Veuillez justifier la valeur 30% attribuée à cette réserve (pourquoi 30% ?).

15.2 De combien varierait cette valeur si :

- l’utilisation maximale passe de 100h à 300h

- les périodes d’interruption passe à 5 à 6 heures

- le nombre d’interruptions passe à un maximum de 3 fois par jour

16. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 14-15

Préambule :

« • Crédit fixe de 7 $/kW, soit 1,75 $/kW-mois pour la période d'hiver.

Ce prix est comparable au prix moyen de la puissance de 10 $/kW payé par le Distributeur en 2005-2006 dans les marchés de comparaison (UCAP) moins une réserve de 30 % liée aux contraintes d'exploitation.

• Crédit variable de 8 ¢/kWh pour les 40 premières heures d'utilisation et de 15 ¢/kWh pour les 60 heures suivantes.

Pour 100 heures d'utilisation, le crédit variable est équivalent à 12 ¢/kWh ce qui correspond au prix moyen de l'énergie sur le marché DAM (Zone M) pour les 100 heures les plus élevées de l'hiver 2005-2006, moins la perte de revenus correspondant au prix de l'énergie du tarif L. Afin de répondre aux besoins des clients quant à l'utilisation restreinte de l'option au-delà de 40 heures, le crédit variable serait appliqué de façon progressive, un crédit plus bas s'appliquant pour les 40 premières heures d'utilisation et un crédit plus élevé pour les 60 heures suivantes. » 

Demande :

16.1 Veuillez expliquer le calcul de 1,75 $/kW-mois.

16.2 Veuillez indiquer sur quoi est basé ce partage en tranches de 40 et 60 heures.

16.3 Veuillez expliquer en quoi le crédit variable correspondrait au prix moyen de l’énergie si l’utilisation de l’option est restreinte au-delà de 40 heures.

16.4 Quelle valeur du dollar américain le Distributeur a utilisé pour la conversion en dollars canadiens du prix de l’énergie (12 ¢/kWh)?

17. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 15

Préambule :

« Domaine d'application : L'option porterait sur la période d'hiver seulement, c'est-à-dire du 1er décembre d'une année au 31 mars de l'année suivante, plutôt que sur une année de référence comme c'est le cas présentement. Les besoins du Distributeur sont en effet concentrés en période d'hiver.» 

Demande :

17.1 Veuillez expliquer les raisons pour lesquelles les modalités tarifaires actuelles étaient fixées pour une période d’une année.

18. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 18

Préambule :

« En 2005, on retrouvait au Québec environ 4 000 groupes électrogènes de 20 kW et plus qui représentaient une puissance d'environ 1 200 MW. De ce nombre, environ 1 600 groupes électrogènes possédaient une puissance de 200 kW et plus, pour une puissance totale de 850 MW. Près de 70 % de cette puissance provenait de groupes électrogènes de 200 à 800 kW. »

HQD1, Document 1, p. 20

Préambule :

« Les groupes électrogènes de secours présentement installés au Québec fonctionnent généralement en transition ouverte. Cependant, la technologie récente pour la mise en parallèle se révèle de plus en plus accessible et abordable pour les clients, en particulier pour les nouvelles installations..» 

Demande :

18.1 Veuillez spécifier dans ces catégories de groupes électrogènes le % des installations récentes qui nécessitent peu ou pas de mise à niveau pour une mise en parallèle avec le réseau.

Référence 18A :

HQD1, Document 1, p. 21

Préambule :

« La consommation d'un groupe électrogène au diesel varie selon le modèle, le fabricant et la charge raccordée. L'efficacité d'un groupe électrogène au diesel se situe généralement entre 25 % et 35 %. Le reste de l'énergie est perdue en chaleur.

Pour la période de janvier 2005 à avril 2006, le prix moyen du diesel coloré s'établissait à 76,2 ¢/litre soit 20 ¢/kWh-équivalent en considérant un taux d'efficacité de 35 %. Pour cette même période, le prix minimum s'est élevé à 63,76 ¢/litre, soit 17,0 ¢/kWh-équivalent, et le prix maximum s'est élevé à 90,26 ¢/litre, soit 24,1 ¢/kWh-équivalent..» 

HQD1, Document 1, p. 25

Préambule :

« Ce sont donc les fabricants et exploitants de groupes électrogènes de secours qui seraient les mieux placés pour faire connaître l'option. De plus, comme certaines de ces firmes offrent déjà un service automatisé de gestion à distance des groupes électrogènes, il serait possible pour leurs clients d'adhérer à ce service et de pouvoir ainsi compter sur un démarrage et un arrêt automatique de leur groupe électrogène de secours, ce qui permettrait de réduire le coût et le délai des interventions. Le contrôle des interruptions constitue un aspect important pour assurer une gestion efficace des interruptions. De plus, le Distributeur pourrait ainsi compter sur un service aussi fiable que celui dont il dispose avec sa clientèle à l'option d'électricité interruptible. » (nos soulignés)

Demande :

18A.1 Veuillez donner un estimé du taux d’efficacité moyen pondéré des groupes électrogènes au Québec et réévaluer à partir de ce taux le prix maximum du diesel coloré en ¢/kWh-équivalent.

18A.2 Veuillez confirmer que dans la section 3.3 de sa preuve, le Distributeur réduit les coûts de fonctionnement des groupes électrogènes de secours aux seuls coûts du carburant. Veuillez concilier votre réponse avec l’énoncé de la page 25 (souligné).

18.3 La stratégie commerciale du Distributeur concernant la promotion de l’option des groupes électrogènes se résume-t-elle en un transfert de cette responsabilité aux fabricants et exploitants des groupes de secours?

19. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 22

Préambule :

« Le recrutement des participants au projet pilote pour l'hiver 2005-2006 s'est effectué à partir de la base de clients du Distributeur pour lesquels l'existence de groupes électrogènes de secours était déjà connue et d'une liste de clients potentiels identifiés par la firme CIMA+. À cette fin, les responsables d'Hydro-Québec Distribution et de la firme CIMA+ ont rencontré un total de 8 clients des secteurs commercial, institutionnel et industriel.

Les rencontres avaient pour but d'évaluer l'intérêt des clients à participer au projet pilote, les différents aspects opérationnels et techniques et le coût des travaux nécessaires afin de rendre leurs installations conformes aux normes applicables relatives au raccordement des groupes électrogènes.

Trois clients des secteurs commercial (6 MW), institutionnel (1,2 MW) et industriel (200 kW) ont été retenus en raison de la diversité de leurs installations (deux en transition fermée et une en parallèle avec le réseau) et de leur intérêt à participer au projet pilote.» 

Demande :

19.1 Veuillez indiquer les critères de rencontre et de sélection des clients participants au projet pilote.

19.2 Veuillez commenter la représentativité des participants rencontrés et de ceux retenu dans le projet pilote.

19.3 Veuillez préciser le nombre de clients rencontrés pour chacun des 3 secteurs approchés et donner plus d’information sur la nature de chaque client (son profil de charge, son secteur d’activité et sa catégorie tarifaire).

20. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 22-23

Préambule :

« Les principaux constats du projet pilote sont les suivants :

• Les clients sont généralement en mesure de produire la puissance pour laquelle ils s'étaient engagés avec un préavis assez court.

• Les clients recherchent une simplicité dans la gestion (par exemple, processus automatisés), une compensation financière adéquate et un risque faible.

• Le coût des travaux nécessaires pour permettre un raccordement en parallèle avec le réseau est très variable selon les clients..» 

Demande :

20.1 Veuillez déposer à la Régie le rapport final du projet pilote.

20.2 Veuillez indiquer pour chacun des clients participants les préavis qu’il ont reçus.

20.3 Veuillez indiquer la compensation financière recherchée par chacun des 3 clients participants.

20.4 Quel risque les clients participants étaient prêts à assumer?

20.5 Veuillez expliquer les variations des coûts liés au raccordement en parallèle avec le réseau.

21. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 23

Préambule :

L'adhésion à l'option serait réservée aux clients aux tarifs M et L dont les groupes électrogènes ont une puissance nominale d'au moins 200 kW et correspondant à au moins 20 % de la puissance souscrite des 12 dernières périodes de consommation14. Le seuil de 200 kW vise à assurer que les quantités de puissance interruptible pour lesquelles les clients s'engagent soient significatives. De plus, pour fins d'utilisation en parallèle avec le réseau électrique, les coûts de mise à niveau des groupes électrogènes de plus petite taille sont généralement trop élevés pour assurer la rentabilité pour le client15. C'est d'ailleurs aussi le cas de la plupart des installations moins récentes, même celles au-delà de 200 kW. Les clients disposant de ces types d'installations auraient donc peu d'intérêt à adhérer à l'option proposée. Les clients ciblés seraient plutôt ceux qui disposent ou s'équipent de nouveaux groupes électrogènes ou remplacent leurs groupes électrogènes existants et qui ont déjà un intérêt à fonctionner en parallèle avec le réseau...» 

Demande :

21.1 Le Distributeur possède-t-il des études ou a-t-il réalisé au moins une lui permettant de consolider ce choix de 20% de la puissance souscrite des 12 dernières périodes de consommation comme limite minimale.

21.2 Comment expliquer le seuil de 100, 50, voir 25 kW de capacités admissibles chez d’autres distributeurs (annexe E)? La fiabilité globale d’un ensemble de groupes de 25 kW comparée à celle d’un groupe individuel de plus haute capacité, pourrait-elle être une explication?

21.3 Le Distributeur présume-t-il que la mise en parallèle des groupes électrogènes de 100, 50 et 25 kW dont il est mention à l’annexe E ne sont pas rentables pour leurs propriétaires compte tenu des coûts qui accompagnent cette mise en parallèle ou que tous ces groupes électrogènes sont très récents et ne nécessitaient aucun coût de mise à niveau pour leur mise en parallèle avec le réseau?

22. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 24

Préambule :

« Étant donné que le préavis d'interruption et les autres modalités proposées seraient les mêmes que pour l'option d'électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et que les kilowatts évités ont la même valeur, les crédits seraient identiques à ceux offerts aux clients de grande puissance participant à l'option d'électricité interruptible.» 

HQD1, Document 1, p. 12

Préambule :

« Le recours à un tel mécanisme suppose la présence d'un marché réel qui n'existe pas présentement. »

Demande :

22.1 Veuillez expliquer pourquoi le préavis d’interruption et les autres modalités proposées devraient être les mêmes que pour l’option d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance.

22.2 Comme le Distributeur reconnaît qu’il n’existe pas présentement de marché réel de puissance au Québec, veuillez justifier pourquoi le kW issu de l’option interruptible a la même valeur que celui généré par les groupes électrogènes.

23. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 24

Préambule :

« En ce qui concerne la date d'adhésion à l'option d'utilisation des groupes électrogènes de secours, il est proposé de la fixer au 1er novembre 2006 pour l'hiver 2006-2007 et au 1er septembre pour les années suivantes. Cette période de deux mois supplémentaires en 2006 favorisera une mise en place adéquate de la stratégie commerciale du Distributeur pour cette nouvelle option et donnera aux clients plus de temps pour évaluer leur intérêt à adhérer à l'option suite à la décision de la Régie..» 

Demande :

23.1 Veuillez déposer à la Régie la stratégie commerciale du Distributeur pour cette nouvelle option.

23.2 Admettant que la Régie rende sa décision dans le présent dossier vers la fin septembre, pensez-vous que 1 mois suffirait pour mettre en place une stratégie commerciale? Donnez des cas semblables réalisés dans le passé où le Distributeur a réussi à mettre en place une stratégie commerciale d’un quelconque programme en 1 mois seulement.

23.3 Le Distributeur a-t-il sondé ses clients éligibles à l’option sur le temps utile pour évaluer leur intérêt à adhérer à l’option? Si oui, veuillez déposer les résultats de ce sondage, sinon expliquer pourquoi.

24. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 25

Préambule :

« En effet, il n'est pas prévu d'offrir une compensation financière pour les équipements requis pour la mise en parallèle avec le réseau. Ces équipements sont installés avant tout pour le bénéfice du propriétaire et représentent une faible part de l'investissement total requis pour un groupe électrogène de secours. Plus précisément, l'armoire de commutation et de protection dont le coût s'élève à environ 30 000 $ pour une nouvelle installation, représente environ 8 % de l'investissement total de 400 000 $ pour un groupe électrogène de 1 MW (coût d'achat de 200 000 $ pour le groupe électrogène et frais d'installation équivalents, soit 200 000 $)...» (nos soulignés)

Demande :

24.1 Veuillez justifier la raison d’être de la présente requête si le Distributeur prétendait ne tirer aucun bénéfice de l’option d’utilisation des groupes électrogènes de secours.

24.2 Le Distributeur a-t-il sondé ses clients éligibles à l’option sur la question du partage des coûts des équipements requis pour la mise en parallèle pour évaluer leur intérêt à adhérer à l’option? Si oui, veuillez déposer les résultats de ce sondage, sinon expliquer pourquoi.

25. Référence : 

HQD1, Document 1, p. 25

Préambule :

« Les fabricants consultés estiment que les modalités et les crédits sont adéquats et qu'ils peuvent assurer la rentabilité de l'option pour les clients participants.» 

Demande :

25.1 Veuillez prouver les déclarations de ces fabricants et nommer leurs représentants.
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